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6.5 REMBOURSEMENT
• Le remboursement des frais s'effectue sur présentation des pièces justiücatives.
• La Société n'engage aucun lien contractuel de quelque nature que ce soit avec les
fournisseurs.
` 7. DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR
1°‘ octobre 2009.
_ 8. DATE DE MISE JOUR
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